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SEANCE N° 23 DU 02.02.2026 
7 questions numérotées 2026-130 à 2026-136 

______________________ 

 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET PRIMITIF 2026 

RESULTATS 2025 
REPRISES ANTICIPEES 

 
 
 

 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Syndical, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni  

dans les locaux de la Région Normandie – Abbaye aux Dames – Place Reine Mathilde – 14000 CAEN et dans 
les locaux du Centre d’Essais Dynamiques – Zone de Normand’Innov – 61100 CALIGNY, sous la présidence 
de Sophie GAUGAIN - Présidente du Syndicat Mixte 

 
Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 
Conseillers titulaires : Catherine MEUNIER (RN) – Julie BARENTON-GUILLAS (RN) – Laurent 

BEAUVAIS (RN) – Jérôme NURY (CD) – Alain LANGE (CD) – Lori HELLOCO (CD) 
– Yves GOASDOUE (FA) – Jacques FORTIS (FA) – Gilles RABACHE (FA)  

 
Conseillers suppléants : Bertrand DENIAUD (RN) – Aristide OLIVIER (RN) – Thierry LIGER (RN) – Jean 

DELALANDRE (RN) – Sylvie THIEULENT (CD) – Marie-Françoise FROUEL (CD) – 
José COLLADO (CD) – Michel DUMAINE (FA) – Jérémy PREVOST (FA) – 
Béatrice GUYOT (FA) 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Julie BARENTON-GUILLAS 

 Jérôme NURY 

 Michel DUMAINE 

 Béatrice GUYOT 
Ensemble de la séance 

 
 

Procurations : Mandant Mandataire Questions 

 
/ / / 

 
 
 
 

EFFECTIF 
 
En exercice : 10 
 
Quorum :  6 

 
Questions Présents Votants 

2026-130 à 2025-136 10 10 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : Date d’affichage 

19.01.2026 10 H 30 Gilles RABACHE 11 H 55 09.02.2026 10.02.2026 
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Présenté par 

Sophie GAUGAIN 

Présidente 

Syndicat Mixte 
NORMAND’INNOV 

N° Date Question 

CONSEIL 
SYNDICAL 

Séance 23 02.02.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

2 2026-131 

 

OBJET BUDGET PRIMITIF 2026 – RESULTATS 2025 – REPRISES ANTICIPEES 

 

AA/EA/JS 

 

Chers Collègues, 
 
L’article L.1612-32, 3ème alinéa, du Code Général des Collectivités Territoriales 

(C.G.C.T) prévoit que :  
 
« Entre la date limite de mandatement fixée au dernier alinéa de l'article L. 1612-11 et la 

date limite de vote des taux des impositions locales prévue à l'article 1639 A du code général des 
impôts, l'assemblée délibérante peut, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption de son compte 
financier unique, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de 
fonctionnement, le besoin de financement de la section d'investissement ou, le cas échéant, 
l'excédent de la section d'investissement ainsi que la prévision d'affectation ». 

 
Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2026, il vous est ainsi proposé d’opérer la reprise 

anticipée des résultats de l’exercice 2025 qui se présentent comme suit : 
 

 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 842 245,19 €

RECETTES DE L'ANNEE 817 314,84 €

DEPENSES DE L'ANNEE -620 471,90 €

RESULTAT DE CLOTURE 4 039 088,13 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 33 267,27 €

RECETTES DE L'ANNEE 586 199,47 €

DEPENSES DE L'ANNEE -1 246 205,33 €

RESULTAT DE CLOTURE -626 738,59 €

RESTES A REALISER DEPENSES 8 484,00 €

RESTES A REALISER RECETTES -

BESOIN  DE FINANCEMENT 635 222,59 €

RESULTAT DISPONIBLE 3 403 865,54 €

BUDGET GENERAL
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RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -

RECETTES DE L'ANNEE 2 276 271,22 €

DEPENSES DE L'ANNEE -1 669 605,15 €

RESULTAT DE CLOTURE 606 666,07 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -

RECETTES DE L'ANNEE 700 000,00 €

DEPENSES DE L'ANNEE -538 605,24 €

RESULTAT DE CLOTURE 161 394,76 €

RESTES A REALISER DEPENSES 140 356,54 €

RESTES A REALISER RECETTES -

EXCEDENT  DE FINANCEMENT 21 038,22 €

RESULTAT DISPONIBLE 627 704,29 €

BUDGET DU CED

 

 

 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - REPRENDRE la somme de 626 738.59 € au c/ 001D solde d’exécution de la 
section d’investissement pour le BP Général et 161 394.76 € au 
c/001R solde d’exécution de la section d’investissement du BP 
CED ; 

 
 
2 - INSCRIRE la somme de 3 403 865.54€ au c/002R Résultat de fonctionnement 

reporté au BP Général et 666 666.07 € au c/002 Résultat de 
fonctionnement reporté au BP CED ; 

 
 
3 - INSCRIRE la somme de 635 222.59 € au compte 1068 du BP Général ; 
 
  
4 - DECIDER la reprise par anticipation des résultats 2025 telle que décrite ci-

dessus. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

Pour la Présidente Sophie GAUGAIN 
 
 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 


